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CANADIAN FILM EXCHANGE Ll-
MITED.

AVIS est donné au public qu'en ver-
tu de la première partie du chapitre
79 des Statuts revisés du Canada, 1906.
designé "Loi des compagnies", Il a été
délivré sous le sceau du Secrétaire-
d'Etat du Canada, des lettres patentes
en date du 22e jour de décembre 1916,
constituant en corporation Charles
Isaac Giroux, courtier d'immeubles,
Gaspard Ernest Couillard, Joseph
omer Bonnier et Félix Roméo Paquet,
comptables, et Albert Homer Beaulne,
gérant, tous de la cité de Montréal
dans la province de Québec, pour les
fins suivantes:

(a) Faire généralement les affaires
d'un bureau d'échange de films, ache-
ter, posséder, vendre, louer, faire ou
autrement disposer de tout cinémato-
graphe, film, marque de fabrique, bre-
vets, droits d'auteur ou autres mar-
chandises; trafiquer des matériaux et
marchandises de tous genres, proprié-
tés mobilières et immobilières, les
échanger, bâtir ou améliorer;

(b) Exercer aucune autre industrie
qui semblera à la compagnie capable
d'être convenablement exercée en rap-
port avec ses affaires ou de nature,
directement ou indirectement, à aug-
menter la valeur ou à rendre profita-
bles aucun des droits ou biens de la
compagnie;

(c) Acquérir ou prendre la totalité
ou aucune partie des affaires, proprié-
tés et passif d'aucune personne ou
compagnie exerçant une industrie que
cette compagnie- est autorisée d'exer.
,Pr, ou possédant aucune propriété
ennvenani aux objets de cette compa-
anie et les payer en actions libérées
du capital-actions de la compagnie:

(d) Prendre ou autrement acquérir
et détenir et disposer des actions
d'aucune autre compagnie ayant des
objets en tout ou en partie similaires
à ceux de la compagnie ou exerçant
une industrie pouvant être, directement
ou indirectement, conduite avantageu-
sement pour cette compagnie;

(e) Vendre, louer ou autrement dis-
poser de tout ou partie des droits,
franchises et de l'entreprise de lacom-
pagnie pour telle compensation que la

compagnie jugera convenable, et en
particulier pour des actions, débentu-
res, obligations et autres valeurs d'au-
cune autre compagnie ayant en tout
ou en partie 'des objets semblables A
ceux de cette compagnie;

(f) Se consolider ou s'amalgamer
avec aucune autre compagnie ayant en
tout ou en partie des objets sembla-
bles à ceux de cette compagnie. et con-
clure des arrangements au sujet du
partage des profits, la fusion des inté.
rets, la coopération, les risques com-
muns, les concessions réciproques ou
autrement avec toute personne, mai-
son ou compagnie exerant nu enga-
gée ou se proposant d'exercer oni de.
s'engager dans une entreprise ou trans-
action capable d'être conduite de façon
à profiter directement ou Indirecte-
ment à cette compagnie et prendre nu
autrement acquérir des actions nu va-
leurs de telle nu telle enmpagnie. et les
engager, vendre, émettre et réémettre
avec ou sans garantie du principal et
des intérêts ou autrement en disposer:

(g) Acheter, louer ou autrement ar-
quérir, détenir, posséder toute nu par-
tie de la propriété. franchises, acha -

landage. droits et privilèges détenus
ou possédés.par toute personne. mai-
son, compagnie ou compagnies exer-
çant ou formées pour exercer une In-
dustrie semblable à celle que cette
compagnie est autorisée d'exercer, les
payer totalement ou partiellement en
actions libérées de la compagnie nu
autrement, assumer les engagements
d'aucune telle personne, maison iu
crporation;

(h) Tirer, faire, accepter. endosser
exécuter et émettre des billets promis-
soires. lettres de change, connaimq-
ments, mandats et autres instruments
négociables ou transférables:

(1) Prêter des fonds aux clients et
autres ayant des relations avec la com-
pagnie et garantir l'exécution des con-
trats par toutes telles personnes;

(j) Rémunérer, avec approbation
des actionnaires, en espèces, actions.
obligations ou autrement toute person-
ne, corporation ou corporations pour
services rendus ou à rendre en pla-
çant ou aidant à placer. ou garantis-
sant le placement d'aucunes actions
du capital-stock de la compagnie ou

aucunes débentures ou autres valeurs
de la compagnie ou dans la conduite
des affaires nu l'organisation de la
compagnie;

(k) Faire toute ou aucune des cho.
ses ci-dessus comme principaux, agents
ou fondés de pouvoirs;

La compagnie exercera son indus-
trie par tout le Canada et ailleurs, sous
le nom de "Canadian Film Exchange.
Limited". avec un capital actions de
cinquante mille dollars, divisé en 1,-
000 actions de cinquante dollars cha-
cune, et le principal lieu d'affaires de
ladite compagnie sera en la cité de
Montréal, dans la province de Québec.

Daté du bureau diu Secrétaire d'Etat
hu 'anada, ce 26e jour de décembre

1916.
THOMAS MULVEY,

2-4 Sous-secrétaire d'Etat.

LA BANQUE D'EPARGNE
DE LA CITE ET DU

DISTRICT DE MONTREAL

I assemlée générale annuelle
iles actionnaires de vette b)anquelt
aura lit-u à soit bireau princvipal,
i l aini-.latgues, lîunîdi. le 12 fé-
vrier prliii. à niidi, pour la

r itin d 's rlapports et états
itianiNuels et l'électin des direc.
leurs.

l'ar ordred br dt Ili'<aîîde dIiree-
i iluli.

A.-P. LESPERANCE,

M j<on<tréti, le M jantvier 1917.
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BRITISH COLONIAL
FIRE INSURANCE COMPANY

EDIFICE ROYAL, 2 PLACE d'ARMES, MONTREAL
CAPITAL AUTORISE, $2,000,000 CAPITAL SOUSCRIT, $1,000,OOO

Agents demandés pour les districts non representis
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